
... DEMANDE INDIVIDUELLE D'AIDE AUXTRAVAILLEURS
PARTIELLEMENT PRIVÉs DE TRAVAILPENDANT LAFERMETURE DE

L'ENTREPRISE POUR CONGÉS PAYÉS
(art. R. 351-52 du Code du travail)

12480*01

CPO5

Formulaire à remplir par le salarié et à remettre à l'employeur qui le complétera et l'adressera
EN 3 EXEMPLAIRES à la Direction départementale du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle

Raison sociale de l'entreprise
ou de l'établissement employeur

adresse 1_1_1_1_1
numéro nom de la voie (rue, lieudit...)

nom de la voie (rue, lieudit...)
I_I_I_LI_I 1
codepostal commune

n° de SIRET 1_1_1_1_1_1_1_1_1_1_1_1_1_1_1 n° de Code APE 1_1_1_1_1

Effectif total de l'entreprise 1_1_1_1_1 Durée hebdo du travail applicable dans l'entreprise 1_1_1 H 1_1_1 MM

Période de référence 0 du 1erjuin au 31 mai 0 du 1eravril au 31 mars (BTP) 0 autre (préciser)

Période de fermeture du 1_1_11_1_11_1_1_1_1 inclusau 1_1_1 1_1_1 1_1_1_1_1 inclus
J J MM AAAA

Indiquer la période
des précédentes fermetures

Nom du salarié 1 1 Prénom1

Dated'entréechezl'employeuractuelou reprised'activité 1_1_1 1_1_1 1_1_1_1_1 Duréehebdode travail 1_1_1 H 1_1_1 MN

Tvpe de contrat de travail: CD! 0 Apprenti 0 (copie àjoindre) CDD 0 (copie àjoindre) Autres 0 (Précisez) ..............................................

QUELLES ONT ÉTÉ VOS ACTIVITES DEPUIS VOTRE ENTREE OU REPRISE D'ACTIVITE CHEZ VOTRE ACTUEL

EMPLOYEUR JUSQU'AU DEBUT DE LA PERIODE DE RÉFÉRENCE qui est à déterminer comme indiqué dans la notice

Veuillez indiquer les noms et adresses de vos employeurs précédents ou les situations particulières ( Chômage, service

volontaire national, maladie ordinaire ou professionnelle, congé maternité/parental, étude, formation professionnelle ou autres cas)

Dernière activité I_I_LI_LI_I I_I_I_I_LI_I

Activitéprécédente1_1_1_1_1_1_1 I_I_I_I_I_LI

Activitéprécédente1_1_1_1_1_1_1 I_I_LI_I_I_I

Activitéprécédente1_1_1_1_1_1_1 I_I_I_LI_I_I

Activité précédente 1_1_1_1_1_1_1 1_1_1_1_1_1_1

Activité précédente 1_1_1_1_1_1_1 I_LI_I_I_I_I

Activitéprécédente1_1_1_1_1_1_1 I_LI_I_I_I_I

Pour les situations particulières indiquées ci dessus, adresser la notification de prise en charge dans le cadre du chômage, les pièces

justificatives pour les périodes de maladie, de service volontaire national, de congé maternité/parental ou tout autre cas.

J'atteste sur l'honneur l'exactitude des renseignements portés ci-dessus sous peine des sanctions prévues par l'article L. 365-1 du Code du travail

Fait le à Signature du demandeur:



Notice n' 51039#01 2/2

Demande individuelle Chômage Partiel Congés Payés
PROCEDURE

L'établissement doit adresser, dans les meilleurs délais, à la Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation
Professionnelle de son département pour chaque salarié concerné la demande individuelle d'aide aux travailleurs partiellement
privés d'emploi pendant la fermeture annuelle de son entreprise pour congés payés (CP 05) en 3 exemplaires, dûment complétée,
signée et accompagnée selon les cas des pièces suivantes:

R.I.B. de l'entreprise
La copie du dernier bulletin de salaire (mois précédent la fermeture de l'entreprise ).
La copie du contrat de travail (pour les CDD & apprentis).
Le décompte du nombre de jours pris en charge par la Caisse Interprofessionnelle (salariés du BTP).
Les pièces justificatives des situations particulières indiquées dans lapartie salarié du cerfa CP 05
Avis conforme des DP ou à défaut, l'avis des salariés en cas de tTactionnementdu congé principal

Dès réception du dossier complet et après instruction par la DDTEFP compétente géographiquement, une décision, précisant pour
chaque salarié le nombre de jours ouvrant droit à l'allocation ainsi que le montant des allocations, sera communiquée à
l'établissement.
Le remboursement s'effectuera lorsque l'employeur retournera la décision d'attribution signée et accompagnée des pièces
justifiant les paiements aux bénéficiaires.

Base de référence horaire servant au calcul de l'indemnisation (Décret n° 2001-557 du 28/06/2001):
-2,44 Euros entreprise < ou = à 250 salariés -2,13 Euros entreprise> à 250 salariés

- Allocationjournalière correspondant à un emploi à plein temps:
* 14,23 Euros (base horaire 2,44 €) pour 35 H Hebdo
* 12,43 Euros (base horaire 2,13 €) pour 35 H Hebdo

- Allocation journalière correspondant à un emploi à temps partiel:
calcul du taux: 2.44 ( ou 2.13 )Euros x durée hebdomadaire du travail

6 jours ouvrables

- Allocation journalière en faveur des apprentis: Il faut retenir le taux de leur rémunération horaire si celui-ci est inférieur
à 2,44 ( ou 2,13 ) Euros

ex: Apprenti en lére année âgé de 16 ans, SMIC au 01/04/2004 : 7,19
35 h x (7,19x 25%) = 10 50 euros,

6
Cette méthode de calcul permet d'éviter que l'attribution de l'allocation ne leur permette de percevoir une rémunération
supérieure à celle qu'ils auraient perçue s'ils avaient continué à travailler.

ex: Apprenti en lére année âgé de 18 ans, SMIC au 01/04/2004: 7,19
(35 h x 2.44) = 1423 euros,

6
Le montant horaire de l'apprenti (7,19 x 41%) étant supérieur à l'aide de l'Etat, c'est cette allocation qui sera retenue.

-L'aide fmancière de l'Etat dans le cadre du chômage partiel congés payés ne peut excéder 24 jours ouvrables
( soit 4 semaines de fermeture) sauf cas particuliers où elle peut aller jusqu'à 30 jours.

* Fermeture intervenant avant le 1er mai de l'année 2004: -la période de référence est du 1er juin 2002 au 31 mai 2003.
* Fermeture intervenant après le 1er mai de l'année 2004: -la période de référence est du 1er juin 2003 au 31 mai 2004.
* Fermeture 2004 comprenant le 1er mai de l'année 2004: -exemple de fermeture du 26/04/2004 au 10/05/2004.

- Pour la période du 26/04/2004 au 30/04/2004, la période de référence est du 1er juin 2002 au 31 mai 2003.
- Pourlapériodedu 01/05/2004au 10/05/2004,la périodede référenceestdu 1erjuin 2003au 31 mai2004.

Dans ce cas de fermeture, le salarié doit renseigner dans la partie salarié du cerfa CP 05 ses activités sur 24 mois.

- Nombre de jours à indemniser: Egal à la différence entre les jours ouvrables correspondant à la fermeture de l'établissement
et lesjours de congés payés acquis par l'activité salariée exercée pendant la période de référence.

- L'allocation Chômage Partiel Congés Payés entre dans le net imposable et doit apparaître sur le bulletin de salaire. Elle est
uniquement soumise à la RDS et CSG.


